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Motion 

La Chambre des Députés, 

Luxembourg, le 18 juillet 2023 
Dépôt: Léon Gloden 
Groupe politique CSV 

'r.t �G s 

Saluant l'introduction des caméras-piétons pour les policiers permettant d'assurer 
la sécurité des agents de police dans leur travail. 

Considérant que la distinction entre lieux publics et lieux privés n'est pas toujours 
aisée à opérer par un agent de police dans le cadre d'une intervention. 

Considérant certaines lourdeurs administratives dans le suivi et l'utilisation des 

enregistrements opérés via les caméras-piétons, notamment le fait que les agents 
de police doivent rédiger une demande écrite motivée au directeur général de la 

Police grand-ducale chaque fois qu'ils aient besoin des enregistrements de leurs 
collègues policiers pour analyser une affaire. 

Invite le Gouvernement, 

- A évaluer l'utilisation des caméras-piétons dans la pratique au cours des deux

années suivant leur introduction et à adapter le cadre légal.
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